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Dossier piloté par Hervé Bétard, Émilie Carletta-Rollin et Laurent Garde.

privés sous contrat, qui peuvent trouver une réponse 
dans les textes réglementaires, distincts selon le corps 

er

le 2nd 

de lycée professionnel, professeurs d’éducation physique 

complémentaires ou encore la gestion du temps de travail 
hors enseignement varient fortement selon les statuts.

incompréhensions ou des tensions au sein des équipes. 

parfois entretenues par l’Institution, laissant supposer 

Il est donc essentiel de rappeler les cadres réglementaires 
propres à chaque niveau d’enseignement. Ce dossier vise 
à permettre à chaque enseignant de mieux connaître ses 
droits et devoirs, dans le respect du contrat d’association.

Le DOSSIER du Spelc
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Le service de surveillance à 
l’accueil et à la sortie des classes, ainsi que pendant les 
récréations, est réparti entre les maîtres en conseil des 
maîtres de l’école , selon le Code de l’Éducation - article 

veiller à la bonne organisation générale du service de 

notamment le cas du service de surveillance des récréations 

Ce que disent les textes 

er

contrat.

professionnelle.

er

•

•

- 

- .
•
•

•
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Combien d’heures dois-je effectuer 
au total sur une année scolaire ?

Le temps imparti 

 est bien 

vous avec les parents pour 

er

d’animations 

et de formation 

continue sont 

du temps de 

classe devant 

peuvent avoir lieu 

ou pendant les 

Cependant, 

en concertation avec 
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- Est-il vrai que la surveillance de la sortie des élèves 

classe le matin. 
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Si le Code de l’Éducation 

prévoit que les maîtres 

doivent être présents 

classe le matin et l’après-

midi, il n’en est rien pour la 

sortie. En d’autres termes, 

assurer une surveillance 

Une vigilance 

particulière est 

à accorder au temps 

de travail des 

suppléants, car des 

abus persistent dans 

travaillent dans 

- Je suis maître délégué (suppléant). 

prorata
contrat.

T
de service. 

Ça ne fait pas partie de l’ORS, 
et pourtant dans la vraie vie...
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du 2nd

uniquement au volume horaire 

et souvent trompeuse.

D
travail et de multiplication des missions, il devient 

ND DEGRÉ

Service d’enseignement hebdomadaire selon le corps 

Professeur agrégé 15 heures

Professeur agrégé en éducation physique 
et sportive (

17 heures 

Professeur documentaliste

Professeur de chaire supérieure 9 heures (1re

nde

Professeur en unité localisée 21 heures
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- J’enseigne dans deux établissements de communes 

- Professeur à plein temps en sciences 
physiques en collège, dois-je prendre en 
charge l’entretien dans les laboratoires

sciences de la vie et de la terre prennent en 
maximum de service 

Une idée pour agir

 ne pas 

www.spelc.fr

en maxima

classe.

- Quel est le nombre d’heures minimum

minimum un demi-service 

des HSA au-

- Dois-je accepter d’enseigner une autre discipline 

commune. 
16 h devant élèves + 2 h d'allègement 
de service = 18 h.

www.spelc.fr/syndicat/region/?cp

=#RESULTATS
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P
PLP et documentalistes ou dans une section de 

Enseignement en classes 

générales 

1 h = 1,1 h 

dans le service

Enseignement en classes 

technologiques

1 h = 1,1 h 

dans le service 

1 h = 1,25 h 

dans le service

Enseignement en classes 

préparatoires aux grandes 
des chaires supérieures

maxima 

des maxima 

L’AVIS du Spelc

Dans ce cas, 
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opérationnel en 1re

opérationnel en 2nde 

en 1re 

en 2nde

= 19,75 h.

ND DEGRÉ
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L ’

l’
particuliers, 
leur projet d’orientation, les relations avec les parents 

Pourtant, de nombreux points méritent un 
éclaircissement.

- Mon chef d’établissement impose deux journées 

En l’absence de ces conditions, cette seconde 

service.

être

éunions 
pédagogiques et les réunions parents-professeurs

- Je suis convoqué à la surveillance 
et la correction des examens

surveillance, la correction ou la participation 

- Ma présence aux journées portes ouvertes (JPO) 

On constate une tendance 
plus ou moins prononcée à l’excès 
de réunions. 
Qu’en est-il vraiment ? 
Aucun texte légal ne vient encadrer 
la participation aux réunions 
pédagogiques et aux réunions 
parents-professeurs. 


